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BILAN AU 31 DECEMBRE | ACTIF 
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BILAN AU 31 DECEMBRE | PASSIF 
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1. REFERENTIEL COMPTABLE ET REGLEMENTAIRE 
 

Les institutions de prévoyance et les organismes mutualistes sont tenus d’établir et de publier des comptes 

combinés en application de l’obligation du second alinéa de l’article L.931-34 du code de la Sécurité 

Sociale. 

Les comptes combinés des activités concurrentielles du Groupe KLESIA ont été établis conformément aux 

dispositions de la législation française définies par le Règlement ANC n° 2015-11 Art 500-1. 

 

2. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

 Evolution du périmètre de combinaison  
Les sorties du périmètre de combinaison sont : 

 Liquidation des SCI Saint Marc et SCI Charonne 

 Liquidation de la SARL Domissimo  

 Exclusion du périmètre de la SAS UMC courtage 

 

 
 Convention d’intégration fiscale 
 

Les sociétés membre de l’ancien groupe d’intégration fiscal qui avait pour tête de groupe le GAPS  

KLESIA Assurances ont signé, avec la SGAM KLESIA Assurances (Société de Groupe d’Assurance 

Mutuelle), une convention d’intégration fiscale et se placent ainsi sous le régime fiscal 223 A et 

suivants du Code général des impôts à effet du 1er janvier 2017. 

 

 Taux techniques 
 

En 2018, les taux techniques utilisés pour l’évaluation des provisions techniques brutes et cédées sont les 

suivants : 

- 0,60% en non vie, contre 0.50 en 2017 ; 

- 0,25% comme en 2017 pour les garanties vie. 

 

 

3. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS A LA CLOTURE 
 

- NÉANT - 
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4. PERIMETRE DE COMBINAISON 
Le périmètre de combinaison 2018 du SGAM KLESIA Assurances est composé des entités suivantes : 
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Les sociétés ci-dessous sont exclus du périmètre de combinaison 2018 de la SGAM KLESIA Assurances : 
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5. REGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 

5.1  Modalités de combinaison 

Une combinaison par agrégation est réalisée pour les entités appartenant au périmètre de combinaison : 

institutions de prévoyance, mutuelles, et autres sociétés. Le fonds d’établissement des comptes combinés 

correspond au cumul des fonds et capital social de ces entités, après élimination des titres et retraitement 

du fonds d’établissement de la Mutuelle Carcept Prév. 

Les sociétés contrôlées de manière exclusive sont consolidées selon la méthode de l’intégration globale. 

Le contrôle exclusif résulte de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits de vote à 

l’assemblée. 

Sont consolidées par intégration proportionnelle, les sociétés que le groupe détient à hauteur de 40 % ou 

plus et pour lesquelles existe un accord entre les actionnaires au terme duquel ces derniers exercent un 

contrôle conjoint. 

Sont mises en équivalence les sociétés dès lors que le Groupe y exerce une influence notable, présumée 

exister à partir d'une détention d'au moins 20 % des titres, et qu'elles ne répondent pas aux critères définis 

ci-dessus. 

La combinaison consiste à l’addition du patrimoine et des résultats des entités combinées, après 

retraitements éventuels et élimination des opérations et comptes entre l’entité combinante et les autres 

entités combinées.  

Ces éliminations concernent : 

 les comptes de liaison entre entités du groupe ; 

 les prêts octroyés entre entités ; 

 les charges et produits financiers des prêts octroyés entre entités ; 

 les opérations internes de réassurance, annulées au bilan et compte de résultat ;les opérations de 

gestion interne ; 

 les dividendes intragroupes. 

 

L’ensemble des comptes statutaires des entités entrant dans le périmètre de combinaison ainsi que ceux 

de l’entité combinante sont arrêtés au 31 décembre 2018. 

 

 

 

. 
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5.2  Changements dans les règles et méthodes comptables, changements 
d’estimation ou de présentation 

 

5.2.1 Changements dans les règles et méthodes comptables 

 

- NÉANT - 

 

5.2.2 Changements d’estimation 

 

- NÉANT - 

 

5.2.3 Changements de présentation 

 

- NÉANT - 

 

5.3 Méthodes et règles d’évaluation 

 

5.3.1 Actifs incorporels 

 

Les actifs incorporels comprennent essentiellement : 

 des portefeuilles de contrats dépréciés éventuellement au rythme des perspectives de 

résultats techniques, 

 des logiciels amortis de façon linéaire. 

 

5.3.2 Écart d’acquisition 

 

L’écart d’acquisition correspond à la différence entre le coût d’acquisition des titres et l’évaluation totale 

des actifs et passifs identifiés à leur date d’acquisition. 

 

5.3.3 Placements 

 

Les placements immobiliers sont inscrits à leur prix d'achat ou de revient net de frais d'impôt. 
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Les immeubles réévalués dans le cadre des dispositions légales sont inscrits pour leur coût déterminé à 

l'occasion de l'opération. Les coûts des travaux d'amélioration sont portés en augmentation des actifs 

concernés. Les coûts des immeubles sont répartis entre la valeur du terrain et celle de la construction, 

laquelle est amortie sur une durée de n années. 

Les titres à revenu variable sont comptabilisés à leur valeur d'acquisition (frais inclus pour les titres de 

participation). 

Les titres à revenu fixe sont enregistrés pour leur prix d'achat hors coupon couru.  

Les prêts, les autres créances financières et les dépôts sont inscrits à l'actif du bilan pour leur valeur 

nominale. 

 

 Immeubles 

 

Les placements immobiliers comprennent les parts des SCI non intégrées comptabilisées à leur coût 

historique, les terrains et constructions comptabilisés à leur coût d’acquisition et amortis selon le mode 

linéaire y compris ceux acquis par crédit-bail. 

En application du Règlement ANC n°2015-11 Livre I titre II, les immeubles ont fait l'objet d'un examen en 

vue de déterminer le caractère durable des éventuelles moins-values latentes constatées à la date de 

l'arrêté. 

Pour les immeubles utilisés pour l'exploitation et destinés à être conservés, aucune provision pour 

dépréciation n'est constituée. 

Pour tout immeuble locatif destiné à être conservé, la valeur nette comptable est comparée à la valeur de 

réalisation majorée de 15 %. La moins-value éventuelle fait intégralement l'objet d'une provision pour 

dépréciation. 

Pour tout immeuble pour lequel une cession est envisagée, deux modalités ont été utilisées selon le cas : 

 si un mandat a déjà été confié à un négociateur, la valeur nette comptable est comparée à la 

valeur de mandat ; la moins-value éventuelle fait en totalité l'objet d'une provision pour 

dépréciation ; 

 si aucun mandat n'a encore été confié à un négociateur, la valeur nette comptable est comparée à 

la valeur d'expertise. La moins-value éventuelle fait intégralement l'objet d'une provision pour 

dépréciation. 

La valeur de réalisation de ces placements est déterminée en fonction d'expertises quinquennales 

actualisées annuellement par un expert agréé. Sont aussi comptabilisés des écarts d’évaluation sur 

immeubles correspondant à la différence entre leur d’entrée au bilan combiné et leur valeur inscrite au 

bilan des entités contrôlées.  

 

 Titres à revenus variables 

 

Les dispositions contenues dans le Règlement ANC n°2015-11 Livre I titre II relatives aux provisions à 

caractère durable ont été appliquées. 
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En conséquence, les titres sont présumés durablement dépréciés dans les deux cas suivants : 

 le placement a été constamment en situation de moins-value latente d'au moins 20 % par 

rapport à son prix d'acquisition pendant 6 mois consécutifs précédent la période d'arrêté, 

 il existait déjà une provision pour dépréciation à l'arrêté comptable précédent. 

La valeur d'inventaire des titres présentant une dépréciation présumée durable s'analyse, de manière 

prospective, comme la valeur recouvrable de ces placements, déterminée en prenant en compte la 

capacité de l'entreprise à détenir ces placements à l'horizon de détention envisagé. La provision pour 

dépréciation est égale à la différence entre le prix d'acquisition du titre et sa valeur recouvrable. 

Pour les titres répondant aux critères de dépréciation durable, et afin d'évaluer les valeurs  

recouvrables, l'application de cet avis a amené le groupe à distinguer les titres à détention longue 

des autres titres. 

- pour les titres à détention longue : une valeur recouvrable est calculée selon une approche 

multicritères quand cela est possible sinon, par application d'un taux sans risque, majoré d'une 

prime de risque, à la dernière valeur de marché de la date d'arrêté, sur la durée de détention 

envisagée, 

- pour les autres titres : ils sont valorisés sur la base du dernier cours coté à la date d'inventaire. 

Les titres représentatifs d'une participation au sens de l'article 20 du décret n° 83-1020 du 29 novembre 

1983 sont évalués en fonction de leur utilité pour l'entreprise détentrice, compte tenu de la situation 

financière de l'entreprise émettrice. 

La valeur de réalisation des autres titres à revenu variable est déterminée selon la nature du titre concerné. 

Les titres cotés sont évalués au dernier cours de l'exercice. Les titres non cotés sont évalués en tenant 

compte de l'actif net de l'entreprise, corrigé des plus ou moins-values latentes, et de leur valeur probable 

de négociation dans le cadre de conditions normales de marché. Les parts d'OPCVM sont estimées selon 

la dernière valeur de rachat publiée. 

 

 Titres à revenu fixe 

 

Les moins-values latentes éventuelles de ces actifs, relevant de l'article R 343-3, ne font pas l'objet d'une 

provision pour dépréciation. Cependant, quand il est considéré que le débiteur ne respectera pas, en partie 

ou en totalité, ses engagements, une provision est constituée à due concurrence. 

Les prêts et autres créances font l'objet de provisions spécifiques en cas de risque de défaillance ou de 

contrepartie. 

La différence entre le prix d'achat et la valeur de remboursement du titre est rapportée au résultat, selon 

une méthode actuarielle, sur la durée restant à courir jusqu'à la date du remboursement conformément à 

l'article R 343-3 du Code des Assurances. Au bilan, les différences sur les prix de remboursement à 

percevoir et l'amortissement des différences sur les prix de remboursement sont inscrites dans le poste 

"Placements". Les intérêts acquis et non échus sont enregistrés au compte de résultat. 
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5.3.4 Provisions techniques 

 

 Provisions mathématiques 

 

Les provisions mathématiques correspondent à la valeur actuelle des engagements du groupe envers les 

assurés et autres bénéficiaires de prestations majorés des frais de gestion future.  

Elles sont constituées afin de garantir : 

- le versement des rentes viagères pour invalidité de travail et dépendance, 

- le maintien des garanties décès des personnes en arrêt de travail, 

- la différence entre la valeur actuelle des engagements pris par l’assureur et ceux de l’assuré au 

titre des garanties décès. 

Elles sont calculées d’après les tables de mortalité en vigueur avec un taux technique de 0,60% pour les 

risques non vie et de 0,25% pour les risques vie. 

 

 Provisions pour sinistres à payer 

 

Les provisions pour sinistres à payer représentent le montant y compris frais de gestion des sinistres 

survenus non encore réglés à la date d’inventaire, à savoir : 

- les sinistres inconnus dont le montant est estimé sur la base des cadences de règlement 

observées au cours des exercices antérieurs, 

- les sinistres connus dont le règlement est en suspens, 

- l’estimation actuarielle des rentes invalidité en attente ainsi que des prestations au titre des 

incapacités de travail. 

 

 Provisions pour risques croissants 

 

Ces provisions représentent la différence entre la valeur actuelle des engagements pris par l’assureur et 

ceux de l’assuré au titre des garanties non vie. 

Le groupe en constitue sur ses contrats de dépendance ainsi que pour le maintien des garanties frais de 

soin pour les personnes en invalidité ou en incapacité de travail. 

 

 

 Provisions pour égalisation 

 

Les provisions pour égalisation sont destinées à faire face aux fluctuations de sinistralité afférentes aux 

opérations collectives. Celles constituées dans les comptes individuels sont dans les comptes combinés :  

- Soit reclassées en Provisions pour Excédents dès lors que leurs modalités de constitution sont 

définies par les contrats,  
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- Soit éliminées à moins qu’elles n’aient pour objet de faire face à des événements caractérisés par 

une faible fréquence et un coût unitaire élevé. 

 

 Provision Globale de Gestion 

 

Une Provision Globale de Gestion a été constituée par le Groupe pour les garanties Vie conformément à 

l’article R931-11-1 du code de la sécurité sociale par projection des comptes de résultats prévisionnels. 

 

 Provisions pour aléas financiers 

 

La provision pour aléas financiers n’a pas lieu d’être dotée, le taux de rendement des actifs réduit aux 4/5, 

étant supérieur aux intérêts crédités aux provisions mathématiques et au minimum garanti rapportés aux 

provisions mathématiques. 

 

5.3.5 Réassurance 

 

Les acceptations en réassurance sont comptabilisées sur la base des comptes transmis par les cédantes 

ou à défaut d’informations suffisantes, sur la base d’estimations. 

Les cessions en réassurance sont comptabilisées sur la base des conditions fixées par les traités. La part 

des réassureurs dans les provisions techniques est calculée avec les mêmes méthodes que les provisions 

techniques brutes hors chargements pour frais de gestion. 

Les titres donnés et reçus en nantissement au titre des engagements de réassurance sont inscrits en hors 

bilan à leur valeur de réalisation. 

 

5.3.6 Impôts différés 

 

Les impôts sur les bénéfices regroupent tous les impôts assis sur le résultat, qu’ils soient exigibles ou 

différés des entités soumises à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun et au taux réduit. Une 

différence temporaire, source d’impôt différé, apparait des lors que la valeur comptable d’un actif ou d’un 

passif est différente de sa valeur fiscale. 

 

Les impôts différés sont déterminés selon la méthode du report variable sur la base des éléments 

suivants : 

 
- écart de réévaluation fiscale, 

- décalage temporaire entre résultat comptable et résultat fiscal, 

- déficits fiscaux reportables, 

- retraitements de combinaison. 
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La situation au regard des impôts différés est appréhendée au niveau de chaque entité fiscale. Pour 

chacune d’entre elles, tous les passifs et actifs d’impôts différés sont pris en compte. Néanmoins, seuls les 

soldes passifs nets sont inscrits au passif du bilan consolidé. Lorsqu’une entité fiscale présente un solde 

actif net, ce dernier n’est porté à l’actif du bilan consolidé que dans la mesure où sa récupération est jugée 

probable à court terme. Au 31 décembre 2018, aucun solde net d’impôt différé actif n’a été porté à l’actif du 

bilan consolidé. A cette date, le total des soldes nets d’impôt différé non constatés s’élève à 122 millions 

d’euros. 

 

5.3.7 Provision pour risques et charges 

 

Les provisions pour risques et charges sont constituées conformément aux dispositions du Règlement  

ANC n° 2015-11 Art 500-1. Elles sont déterminées par chaque société combinée et consolidée. Ces 

provisions sont destinées à faire face à des risques et charges nettement précisés quant à leur objet et que 

des évènements survenus ou en cours rendent probables. Sont notamment incluses dans ce poste, les 

provisions pour litiges, les provisions pour engagements de retraite et similaires. 

 

KLESIA Prévoyance assure les engagements de retraite et similaires des salariés de l’Association de 

Moyens du groupe KLESIA. Le montant des provisions techniques correspondant à la part des entités 

incluses dans le périmètre de combinaison est reclassé en provisions pour risques et charges dans les 

comptes combinés. 

 

5.3.8 Ventilation des produits financiers 

 

Les produits financiers nets des charges des entreprises d’assurance sont ventilés entre les résultats 

techniques vie et non vie d’une part et le résultat non technique d’autre part respectivement dans les 

mêmes proportions que la répartition des provisions techniques et des fonds propres. 
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6. INFORMATIONS SUR LES POSTES DU BILAN ET DU RÉSULTAT 
 

6.1  Informations sur les postes de l’actif 

 

 Ecart d’acquisition 
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 Actifs incorporels 
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 Etat récapitulatif des placements 
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 Parts des cessionnaires et rétrocessionnaires dans les provisions techniques 
 

 
 
 
 
 

 Créances nées d'opérations d'assurance ou de réassurance 
 
 

 
 

 
 

 Créances sur les entreprises du secteur bancaire 
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 Autres créances 
 
 

 
 

 
 

 Autres actifs 
 

 

 
 

 Compte de régularisation actif 
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6.2 Informations sur les postes du passif  

 
 Variations des capitaux propres du groupe 
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 Passif subordonnés 

 

 

 
 

 
 
 

 Ventilation des provisions techniques brutes 

 

 
 

 Provisions pour risques et charges 
 

 

Par ailleurs, la dotation aux provisions pour engagements de retraite et prévoyance de l’exercice comprend le 
reclassement des engagements de l’Association de Moyens à hauteur de 26.538 K€.  
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 Dettes nées d'opérations d'assurance ou de réassurance 
 

 

 
 

 Dettes envers les entreprises du secteur bancaire 
 

 

 
 Autres dettes 

 

 

 
 

 Compte de régularisation passif 
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 Impôt sur les résultats 
 

 

 

 
 
 
 

6.3 Informations relatives au compte de résultat  

 

 Compte de résultat d’assurance non vie 
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 Compte de résultat d’assurance vie 
 

 

 
 

 Primes brutes 
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 Produits financiers nets de charges 
 
 

 
 
 
 

 Charges prestations d’assurance 
 

 

 

 
 

 Charges de gestion 
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 Compte d'exploitation des autres activités 
 

 

 
 Résultat exceptionnel 

 

 
 

 

7. AUTRES 
 

 
7.1 Honoraires des commissaires aux comptes  

Les honoraires des commissaires aux comptes s’élèvent pour l’exercice 2018 à 1 148 K€ au titre de l’audit légal des 

comptes. 

 

7.2 Avantages alloués aux dirigeants, conseils d’administration et autres 

 

- NÉANT - 

 

 

 



 
 

 

 34  

34 

SGAM KLESIA ASSURANCES -  Comptes combinés 2018 

7.3 Prêts alloués aux dirigeants, conseils d’administration et autres 

 

- NÉANT - 

 
 

7.4 Entité combinante  

 

Société de Groupe d’Assurance Mutuelle KLESIA Assurances 

Régi par la section 2 du chapitre III du titre III du livre IX du code de la sécurité sociale 

Siège social : 4 rue Georges Picquart 75017 Paris 

SIRET : 811 360 9 65 00016 
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